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PROCÈS-VERBAL 

 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 

DU 17 MAI 2023 

 

----------------- 

           

L'an deux mille vingt-trois, 

Le dix-sept mai à 17 heures, 

 

Les administrateurs de la société Nicox S.A. ont tenu, sur convocation du Président, une séance du Conseil 

d’administration par audio-visio conférence, conformément à l’article 15 des statuts et à l’article 2 du règlement 

intérieur du Conseil. 

 

Ont participé par audio-visio conférence : 

Jean-François LABBE, Président, 

Madame Lauren SILVERNAIL, Administrateur,  

Luzi VON BIDDER, Administrateur, 

Michele GARUFI, Administrateur. 

 

Absents et excusés : 

Madame Adrienne GRAVES, Administrateur, 

Les KAPLAN, Administrateur. 

 

 

Andreas SEGERROS, Directeur Général, participait à la réunion. Doug HUBATSCH, Emmet PURTILL et 

Emmanuelle PIERRY participaient également à la réunion. 

 

Le Conseil réunissant la présence effective de plus de la moitié de ses membres en fonction peut valablement 

délibérer. 

 

La séance est ouverte sous la présidence de Jean-François LABBE qui assure le secrétariat de séance. 

 

{…} 

 

MISE A JOUR DES STATUTS SUITE A LA LIVRAISON D’ACTIONS GRATUITES 

 

Le Président expose au Conseil que 13 800 actions nouvelles ont été émises le 05 mai 2023, suite à l’attribution 

d’actions gratuites le 05 mai 2021.  

 

Le Président a demandé au Conseil de constater l'augmentation du capital social de la Société d'un montant 

nominal de 13 800 euros par émission de 13 800 actions nouvelles et, en conséquence de constater que le capital 

social est porté de 50 156 698 euros à 50 170 498 euros, divisé en 50 170 498 actions de 1 euro de valeur 

nominale chacune. Par ailleurs, le Président a demandé au Conseil de constater que la libération des actions 

gratuites ainsi émises a été effectuée par prélèvement sur le poste de réserve « prime d’émission ».  

 

Après délibérations, le Conseil, à l'unanimité : 

Certifié 
Conforme



 

II 

 

 constate l’augmentation de capital social de la Société de 13 800 euros par émission de 13 800 actions 

nouvelles de 1 euro de valeur nominale chacune, résultant de la livraison d’actions gratuites attribuées 

par le Conseil d’administration le 05 mai 2021, et 

 décide en conséquence de modifier comme suit la rédaction de l’article 6.1 des statuts :  

 

« 6.1 Le capital social est fixé à la somme de 50 170 498 euros.  

Il est divisé en 50 170 498 actions d’une valeur nominale de 1 euro chacune, intégralement souscrites et 

libérées. » 

 

Le reste de l’article 6 demeure inchangé.  

 

{…} 
 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 18 heures 30. 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal lequel, après lecture, a été signé par le Président 

et un administrateur. 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT UN ADMINISTRATEUR 

Jean-François LABBE 






























